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PRESIDENT : Pierre BOURDET 

PRESENTS : Jean Marc ANSELMI, Damien BONNAL, Bernard BORG, Didier CAMPREDON, Annie CLUZEL, 

Alexandre COUDERC, Frédérique DAURES, Lilian FABRE, Lilian GRIALOU, Marc GUITARD, Patrick MARITAN, 

Grégory PASSENEAU, Vincent REGIS, Claude ROUX, Audrey VALAYER. 

ABSENTS EXCUSES : Joris DANGLES, Jean-Luc MARTIN, Karine MAZET-HORTELANO, Damien PRADALIER, 

Laurent TREMOLET  

INVITE : Michel PERET,  

ASSISTENT : Candy EVRARD ROUMEC, Jérémie ROUMEGOUS, Cyril TREBOSC et Léo FOURNIER, membres 

de la Cellule Sportive. 

˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞ 

La réunion est ouverte par Pierre BOURDET à 20 heures 10. 

˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞˞ 

1/ LE PROCES-VERBAL DU COMITE DIRECTEUR N° 6 

Validation à l’unanimité. 

 

2/ LES ACTIONS ANS EN COURS : FIT FOOT et AU PIED DE CHEZ TOI 

Jérémie ROUMEGOUS, Cyril TREBOSC, Candy EVRARD ROUMEC et Léo FOURNIER exposent les travaux qui 

ont été réalisés dans le cadre du projet ANS. 

On se reportera au Power Point qu’ils ont présenté au CODIR (Annexe N° 1). 

 

2/ L’INTERVENTION DES PRESIDENTS DE COMMISSIONS 

 

• La COMMISSION DEPARTEMENTALE GESTION DES COMPETITIONS (Grégory PASSENEAU) 

RAS. 

 

• La COMMISSION DEPARTEMENTALE GESTION DES COMPETITIONS FEMININES (Audrey VALAYER) 

RAS si ce n’est un besoin de journées supplémentaires. 

 
• La COMMISSION DEPARTEMENTALE STATUT ARBITRAGE (Bernard BORG) 

RAS. 

 
• La COMMISSION DEPARTEMENTALE PARTENARIAT ET EVENEMENTIEL (Patrick MARITAN) 

Patrick rappelle que la présence des élus est nécessaire pour les finales du Futsal. 
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S’agissant des Finales des Coupes de l’AVEYRON, les Clubs finalistes devront fournir au moins 20 personnes 

pour encadrer leurs supporters.  

 

La COMMISSION DEPARTEMENTALE d’ARBITRAGE (Damien BONNAL) 

15 candidats se sont présentés pour la FIA. 

Benoit ROUTHE évalue qu’il s’agit d’une bonne promotion. 

 
• La COMMISSION DEPARTEMENTALE des TERRAINS ET INFRASTRUCTURES SPORTIVES (Lilian 

GRIALOU) 

Un contrôle va être effectué sur le terrain de Monteils à la demande du club de FOOT ROUERGUE en vue de son 

homologation pour jouer en Nocturne.  

La réalisation de certains terrains synthétiques est en bonne voie.  

 
• La COMMISSION DEPARTEMENTALE GESTION DES COMPETITIONS JEUNES (Marc GUITARD) 

Une évolution des règlements des compétitions (suppression de la PAR ?) est en réflexion avec d’autres districts. 

 

• La COMMISSION DEPARTEMENTALE des LITIGES ET DISCIPLINE (Michel PERET) 

La Commission constate une augmentation du nombre de dossiers dont elle est saisie. 

 

• La COMMISSION DEPARTEMENTALE des Délégués (Didier CAMPREDON) 

La proposition de Didier (un délégué par match pour les quarts de finale de la coupe) est validée par le CODIR. 

 

• La COMMISSION DEPARTEMENTALE des STATUTS ET REGLEMENTS (Jean Marc ANSELMI) 

La Commission se réunit le 13 février 2024 pour préparer la mise à jour des Statuts et Règlements à présenter au 

CODIR en vue de l’Assemblée Générale de juin 2024. 

 
3/ Les MANIFESTATIONS ORGANISEES POUR LES BENEVOLES (Frédérique DAURES) 

Pour la soirée des bénévoles, 36 clubs ont répondu présent, ce qui fait pour l'instant avec les employés du district et 

les membres des commissions 250 personnes. 

Les clubs qui n’ont pas répondu vont être contactés. 

On note 35 demandes de médailles,17 candidatures pour Clairefontaine et autant pour le week-end des bénévoles à 

Lyon.  

Etant donné que pour CLAIREFONTAINE, il s’agissait de récompenser des jeunes bénévoles de moins de 5 ans de 

bénévolat, et considére que tout les dossiers présentés, étaient excellents ! 

Pour rappel, le District bénéficie de 4 places. Les lauréats de Clairefontaine, sont donc dans les clubs retenus suivants 

pour cette édition : Laissac - Villefranche - Rodez et Pays Alzuréen.  

Les candidats de la saison dernière, qui n’avaient pas pu partir l’année dernière (grève des trains) se joindront à eux. 

Pour le week-end à Lyon, le District bénéficie de 5 places. Là aussi tous les dossiers étaient excellents – la 

commission a retenu les candidats de Naucelle - EFC88 - Saint Geniez - Villefranche de Rouergue et Bozouls. 
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4/ Le POINT SUR LA COUPE TERRITORIALE D5 « POINT VERT » 
Cette Coupe a connu un succès certain. 

43 équipes se sont d’ores et déjà engagées (étant rappelé que la D5 comporte 56 équipes). 

L’Organisation de cette coupe sera précisé courant MARS (nombre de poules, de qualifiés etc…). 

 

5/ La QUESTION DE L’ACCESSION / LA RELEGATION DES CLUBS DE D1 

Des modifications règlementaires adoptées par la Ligue sont susceptibles d’impacter les règles relatives aux 

accessions et/ou aux relégations des clubs de D1 de l’AVEYRON. 

Aux fins de leur parfaite information, le Président recevra les clubs de D1 au siège du district le 16 février 2024 à 18 

heures. 

 
6/ POINTS DIVERS 

Le Président fait le point sur l’opération mini-buts. 

Ces mini-buts ont été livrés au siège du District. 

Sur les 37 clubs qui ne bénéficieront pas de ces mini-buts et qui se sont vu proposer des dotations du district, seuls 25 

ont répondu. 

Les 12 retardataires vont être relancés. 

Un dossier FDVA a été constitué. 

Une somme de 20 000 euros est demandée. 

 
7/ RAPPEL IMPORTANT 

L’Assemblée Générale Elective se tiendra le 28 juin 2024. Le lieu sera précisé ultérieurement. 

 
 

La réunion est clôturée par le Président BOURDET à 22 heures 45. 

 

 

 

Le Secrétaire Général,      Le Président, 

Jean Marc ANSELMI      Pierre BOURDET 


